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Connections électriques bouteilles extincteur cargo

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 tous modèles
numéros de série 002 à 402 inclus ayant reçu la modification optionnelle AIRBUS INDUSTRIE 20071 ou
le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-26-1020 (installation d'une bouteille extincteur cargo).

Afin d'éviter, en cas de feu dans la soute cargo AV ou AR une mauvaise distribution de l'agent extincteur
due à une inversion de la connexion électrique commandant la percussion pour la soute cargo AV avec
celle pour la soute cargo AR au niveau de la bouteille extincteur, les mesures suivantes sont rendues
impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Au plus tard dans les 450 heures de vol, sauf si déjà accompli, effectuer le test de continuité
électrique du circuit de percussion de la bouteille extincteur cargo conformément aux instructions
fournies dans l'A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE A320/AOT 26-10 du 05/04/93.

Aucune action ultérieure n'est requise après application de la présente Consigne de Navigabilité ou de
l'A.O.T. A320/AOT 26-10.

Réf. : A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE A320/AOT 26-10 du 05/04/93
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